
Les riverains voulaient être rassu-
rés sur les risques pour la santé et
renseignés sur les actions à entre-
prendre immédiatement pour
enrayer la prolifération des algues
bleu-vert.

Malheureusement, à la déception
de plusieurs, les solutions magiques
n’existent pas, pis encore, la remise
en état de notre lac pourrait prendre
quelques années. Suite à quelques
explications, les riverains ont com-

pris qu’une combinaison de facteurs
de toutes provenances sont à l’origi-
ne de ce fléau. Mais chose certaine,
le phosphore est la nourriture des
algues bleu-vert et par conséquent,
le contrôle de la croissance des
algues passe par la diminution ou
l’élimination de l’apport en phos-
phore.

Éliminer le phosphore
Les experts affirment que l’élimi-

nation du phosphore à sa source est
possible en adoptant les mesures
suivantes :
• Ne pas épandre d’engrais, surtout

dans la bande riveraine, car tous
les engrais contiennent du phos-
phore;

• Ne pas tondre le gazon dans la
bande riveraine permettra aux
racines des plantes qui pousseront
naturellement d’empêcher le
phosphore de se rendre au lac;

• N’utiliser que du savon sans
phosphate, surtout pour le lave-
vaisselle;

• Renaturaliser les rives dénudées
en plantant des arbustes appro-
priés qui, en plus de retenir le
phosphore, contribueront à
réduire la température de l’eau;

• Vérifier la conformité des instal-
lations sanitaires et corriger, s’il y
a lieu, les installations défec-
tueuses. 

Les responsables de la municipali-
té insistent pour demander aux
citoyens leur entière collaboration
dans l’application de ces mesures,
car la plupart de ces actions ne peu-
vent venir que des riverains. En
retour, la municipalité s’engage à
leur fournir du support technique, à
réaliser des études sur le vieillisse-
ment des lacs et à poursuivre ses
programmes d’analyse d’eau et
d’inspection des installations sani-
taires.

L’organisme de bassin versant
Cependant, les riverains ne sont

pas les seuls responsables de ce

gâchis. En effet tous ceux qui rési-
dent ou travaillent dans un bassin
versant créent un impact sur la res-
source eau et sur le lac qui la reçoit.

Les riverains du lac-Saint-Amour
et la municipalité de Sainte-Anne-
des-Lacs ont donc appuyé la mise
sur pied d’un OBV, qui aura pour
mission de regrouper et de mobiliser
les intervenants du territoire de ce
bassin versant, afin d’établir et de
réaliser, en concertation, des plans
d’action visant à améliorer la qualité
de l’eau sur ce territoire, en suivant
une approche de développement
durable.

Ensemble, nous vaincrons les cya-
nobactéries.

Un bassin versant, c’est comme
une cuvette ou un entonnoir dont
le fond est un lac. En effet, chaque
goutte d’eau qui tombe sur le sol se
dirige vers un cours d’eau, un plan
d’eau, une zone humide ou une
nappe phréatique. Le bassin versant
correspond au territoire qui alimen-
te à la fois les eaux de surface et les
eaux souterraines. Chaque élément
du réseau hydrographique, aussi
petit ou aussi grand soit-il, a son
bassin versant. 

Le bassin versant du lac Saint-
Amour et du lac Marois for-
merait une entité de gestion
qui regrouperait environ
50% des résidences de
Sainte-Anne-des-Lacs et
couvrirait le tiers de son terri-
toire. Ce bassin versant fait égale-
ment partie d’un ensemble plus

grand, le bassin versant de la rivière
du Nord. 

Qu’est-ce qu’un organisme de
bassin versant (OBV) ?

Selon la notion de gestion intégrée
de l’eau par bassin versant, la lutte
contre la prolifération des algues
bleu-vert d’un lac devient la respon-
sabilité de tous ceux qui cohabitent
dans son bassin versant, soit les
citoyens, tant riverains que non-

riverains, les commerçants, ainsi que
la municipalité. Chacun a un rôle
important à y jouer.

C’est une façon concertée de gérer
les activités qui se déroulent dans un
bassin versant et qui ont un lien avec
les usages de l’eau. Ces usages sont,
par exemple, la vie aquatique ou les
activités récréotouristiques. Ce type
de gestion recherche l’harmonie
avec la nature, puisqu’elle s’appuie
sur l’idée que l’eau est le système de
circulation de la Terre, comme le

sang l’est pour l’être humain. Elle
vise à protéger et à restaurer la

ressource eau, les écosystèmes
et leurs usages, pour le bien-
être des citoyens d’aujour-
d’hui et de plusieurs généra-

tions à venir. 
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Qu’est-ce qu’un bassin versant ?

Gilles W. Pilon

Le 6 juillet, presque tous les riverains du lac Saint-Amour répondaient à la convocation de
la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs à une soirée d’information concernant la prolifé-
ration des cyanobactéries. Monsieur Jean-François René, directeur général de la munici-
palité, accompagné de la plupart des membres du conseil municipal, résumait les événe-
ments survenus depuis le 8 juin au sujet des algues bleu-vert. Mais les explications sur
les tests effectués et sur la mise en garde publiée par la Direction de santé publique ne
satisfaisaient pas tout le monde.

L’organisme de bassin versant (OBV)
Un outil pour contrer les
cyanobactéries

Toute personne résidant dans
ce bassin versant et intéressée
à participer à l’OBV est invitée
à communiquer à :
gwpilon@journaldeprevost.ca


